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Veuillez lire les instructions d’installation du receveur et de la bonde puisque ces installations seront réalisées 
simultanément. 

Pour éviter que le receveur ne glisse, des rondelles de positionnement se placent sous la partie inférieure du 
receveur.  Fixez au moins 3 rondelles ou autant qu’il y aura de pieds à l’arrière du receveur comme détaillé 
ci-dessous.

Code: 12840

Positionnez le receveur sur le sol pour déterminer son emplacement et l’orientation de l’écoulement.  

Dévissez les pieds jusqu’à la hauteur souhaitée. Répartissez les pieds de façon homogène dans la zone 
que le receveur couvrira. L’entièreté du fond du receveur devra être couverte. Une fois réglé de niveau, 
veuillez appliquer un filet de colle MS polymère sur chaque pied. 
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Les pieds avec les rondelles doivent être positionnés de façon à ce que la rondelle soit en alignement avec 
une rainure, une intersection ou un emplacement arrondi de l’arrière du plateau.

La meilleure position pour les rondelles est de les mettre aussi loin possible les unes des autres.  Les pieds 
restants peuvent être placés n’importe où pour autant qu’ils ne gênent pas les tuyaux d’évacuation ou le 
tablier. 
Les pieds sans rondelles peuvent être fi xés à l’aide colle ou de vis. Les pieds avec des rondelles doivent être 
fi xés uniquement avec de l’adhésif car ils peuvent nécessiter une légère rotation une fois le receveur posé 
afi n que la rondelle s’aligne parfaitement avec les rainures et le pied. 

Déposer le receveur sur les pieds. Faire tourner les pieds avec les rondelles pour s’assurer qu’elles soient 
alignées et qu’elles reposent correctement. 
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Renseignements généraux
0032 68 33 48 99

Fax
0032 68 33 16 58

Site Internet
www.akw-medicare.com

Courriel et commandes
ism@akw-medicare.com

AKW
29E rue de la Terre à brique
7522 Marquain
Belgique

Garantie
La garantie à vie s’applique uniquement aux 
défauts de fabrication ou de matériaux, à 
condition que le produit soit installé correctement 
une seule fois.

Elle ne s’applique pas à :

•	 L’utilisation inappropriée ou les dommages 
accidentels. 

•	 Dommages ou défauts résultant d’une 
installation incorrecte.

•	 Le manque d’entretien, y compris 
l’accumulation de saleté ou les dommages 
résultant d’un nettoyage inapproprié.

•	 Dommages ou défauts résultant de 
réparations ou de modifications effectuées 
par des personnes non autorisées. 

•	 par des personnes non autorisées.
•	 Cette garantie exclut l’usure générale due à 

l’utilisation et ne s’applique pas aux finitions 
de surface.

Que faire en cas de problème ?
Si vous rencontrez un problème avec ce produit, 
veuillez contacter votre installateur local et, si 
cela ne résout pas le problème, contactez l’équipe 
technique d’AKW qui vous donnera des conseils 
supplémentaires et, si nécessaire, organisera 
la visite d’un ingénieur de maintenance pour 
signaler tout problème. Voir les T&C sur notre 
site Web 
ou notre catalogue pour de plus amples 
informations. Rien de ce qui précède n’affecte 
vos droits statutaires.




